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Le candidat

Nom de la structure : 

Adresse : 

Ville : 

Code Postal : 


Téléphone : 

Fax :  


Site internet :


Nombre d’habitants et surface : 

Nom de l’élu ou du président de la structure : 



Nom et fonction du porteur du projet : 


E-mail du porteur : 


Présentation succincte de la structure : localisation géographique, nombre d’habitants, principales activités économiques, …

Stratégie énergétique de la structure :

 (20 à 30 lignes sur la politique énergétique mise en place par la structure à court, moyen et long terme)

Actions exemplaires :

Décrivez de manière qualitative et quantitative 5 actions menées par votre structure pour lutter contre la précarité énergétique dont 1 action innovante.

Action 1 :


Actions 2 :


Action 3 :



Action 4 :



Action innovante : 


Résumé de 5 lignes pour la valorisation de votre structure sur le site internet :
* Vous pouvez retrouver  l’intégralité des critères sur notre site www.energies-citoyennes.fr ou sur simple demande par mail ou courrier


Pour que votre dossier de candidature soit complet :

·  Lettre de candidature pour exposer les motivations de la collectivité sur les Prix Énergies Citoyennes.

·  Dossier de candidature avec ou sans annexes.

·  20 photos des actions menées et de votre structure en qualité HD.
·  Tout document en version papier ou sur support informatique que le candidat jugera utile de joindre à sa candidature pour l’étayer.

Les dossiers de candidature seront examinés suivant une grille de critères comportant les axes suivants :

Vision stratégique 
Ce critère est axé sur l’importance de la stratégie dans la lutte contre le réchauffement climatique sur le moyen ou le long terme.

Exemples :
· Mise en place d’un agenda 21, d’un plan climat territorial, plan de progrès…

· Budget spécifique pour la mise en œuvre des objectifs

· Processus détaillé de suivi des engagements

· Actions à mettre en place

Actions exemplaires

Cette étape est dédiée à l’ensemble des actions mises en place dans la collectivité. Il convient d’en évoquer les premiers bilans (qualitatifs et quantitatifs).
Exemples :
· Types d’énergies renouvelables utilisées, filières mise en place, logistique

· Programmes de performance énergétique et environnementale des bâtiments et équipements existants

· Construction de bâtiments performants en matière de consommation énergétique et d’environnement (HQE, HPE, THPE, …)

· Construction de réseaux de chaud et de froid

· Eco-quartier, éco-ZAC, opérations de réhabilitation urbaine éco-étudiée, …

· Programmes de sensibilisation des usagers (écoles, etc.)

· Mise en place d’un salon développement durable avec les artisans et entreprises du territoire

· Mesures de lutte contre la précarité énergétique

· Création et/ou maintien d’emplois liés aux économies d’énergie ou à la réduction des émissions de GES (filière biomasse, déchets, …)

· Autres actions

 
Le dossier pourra être complété par tout document en version papier ou sur support informatique que le candidat jugera utile de joindre à sa candidature pour l’étayer.
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